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* OPTAM / OPTAM-CO : dispositifs de pratique tarifaire maîtrisée qui se distinguent selon la spécialité médicale exercée 
par le professionnel :  
OPTAM : Option Pratique Tarifaire Maîtrisée  
OPTAM-CO : Option Pratique Tarifaire Maîtrisée Chirurgie Obstétrique. 
** Exclu si option ECO 
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(1) Pendant les 30 premiers jours suivant la date de prise d’effet de l’adhésion, les remboursements sont limités 
uniquement à la prise en charge du ticket modérateur et du forfait hospitalier, sauf en cas d’hospitalisation consécutive 
à un accident où la garantie s’applique totalement. 
(2) Illimité. Exclu pour les séjours en gérontologie, les unités de soins de longue durée (USLD), les établissements 
d’hébergement pour personnes âgées.  
(3) Durée limitée à 90 jours par an en hospitalisation médicale, chirurgicale ou obstétrique, et limité à 30 jours les séjours 
en soins de suite (maison de repos, de convalescence ou de rééducation…) consécutifs à une hospitalisation. SONT 
EXCLUS de la garantie : les séjours en gérontologie, les séjours en unités de soins de longue durée (USLD), les 
établissements d'hébergement pour personnes âgées, les établissements médicosociaux, les établissements ne relevant 
pas des soins de suite et de réadaptations (SSR), les séjours en milieu spécialisé (psychiatrie, cures de désintoxication en 
cas d’alcoolisme ou de toxicomanie), en maison de repos, de convalescence ou de rééducation (non consécutifs à une 
hospitalisation). 
(4) Les forfaits versés intègrent l’éventuelle part du régime de base. La prise en charge est limitée à un équipement (deux 
verres et une monture) par période de deux ans, sauf pour un mineur (de 16 ans au plus) ou en cas d'évolution de la vue 
où la période est réduite à un an. De plus, le renouvellement de l’équipement s’applique par période de 6 (six) mois pour 
les enfants jusqu’à l’âge de 6 ans, uniquement en cas de mauvaise adaptation de la monture à la morphologie du visage 
de l’enfant entraînant une perte d’efficacité du verre correcteur. Ces périodes s’apprécient à compter de la date 
d'acquisition de l'équipement optique. En outre, la prise en charge de la monture est limitée 100 (hors Classe A). 
Corrections visuelles (définition contrat responsable) : 
Correction simple : 
- verres unifocaux sphériques dont la sphère est comprise entre – 6,00 et + 6,00 dioptries ; 
- verre unifocaux sphéro-cylindriques dont la sphère est comprise entre – 6,00 et 0 dioptries et dont le cylindre est inférieur 
ou égal à + 4,00 dioptries ; 
- verre unifocaux sphéro-cylindriques dont la sphère est positive et dont la somme S (sphère + cylindre) est inférieure ou 
égale à 6,00 dioptries. 
 
Correction complexe : 
- verres unifocaux sphériques dont la sphère est hors zone de – 6,00 à + 6,00 dioptries ; 
- verre unifocaux sphéro-cylindriques dont la sphère est comprise entre – 6,00 et 0 dioptries et dont le cylindre est supérieur 
à + 4,00 dioptries ; 
- verre unifocaux sphéro-cylindriques dont la sphère est inférieure à – 6,00 dioptries et dont le cylindre est supérieur ou 
égal à 0,25 dioptrie ; 
- verre unifocaux sphéro-cylindriques dont la sphère est positive et dont la somme S est supérieure à 6,00 dioptries ; 
- verres multifocaux ou progressifs sphériques dont la sphère est comprise entre – 4,00 et + 4,00 dioptries ; 


